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Examen des rapports
a)
Rapports soumis par les États parties en application des articles 16 et 17 du Pacte (suite)


Deuxième rapport périodique de la Lituanie (E/C.12/LTU/2; HRI/CORE/1/Add.97; E/C.12/LTU/Q/2; E/C.12/LTU/Q/2/Add.1)

1. Sur l’invitation du Président, la délégation lituanienne prend place à la table du Comité.

2. M. Klimavičius (Lituanie) réaffirme l’engagement de la Lituanie en faveur de ses obligations internationales dans le domaine des droits de l’homme, attesté par son action auprès de différentes organisations européennes et internationales et sa ratification de plusieurs conventions, notamment dans le cadre du Conseil de l’Europe et de l’Organisation des Nations Unies. Il expose ensuite des faits plus récents, qui ne figurent pas dans le deuxième rapport périodique du pays (E/C.12/LTU/2). S’agissant de l’égalité entre hommes et femmes, les écarts en matière d’éducation, d’emploi et de rémunération ont été réduits. Le taux de chômage est plus faible dans la population féminine que dans la population masculine et deux des plus hautes fonctions du pays, celles de Président et de Président du Parlement, sont assumées par des femmes. S’agissant de la violence dans la famille, une nouvelle loi de protection globale a été adoptée et des centres spécialisés proposent depuis peu une aide psychologique, médicale et juridique aux victimes. S’agissant des violences sexuelles à l’égard d’enfants, le Code pénal et le Code de procédure pénale ont été modifiés de manière à renforcer les moyens d’enquête, mieux garantir la protection des victimes et durcir les sanctions. En amont, un programme national de prévention et d’assistance a également été défini pour 2011-2015. S’agissant de la lutte contre la discrimination, des campagnes de sensibilisation sont menées dans le cadre du Plan d’action interinstitutions pour 2012-2014. Une formation aux droits de l’homme et au système des Nations Unies est dispensée tout au long de l’enseignement secondaire. Chaque année, la Lituanie contribue au financement de projets en faveur des minorités nationales tels que la création de centres culturels et d’écoles du dimanche. L’intégration sociale des Roms fait l’objet d’un plan d’action axé sur l’éducation, la participation à la vie active et la promotion de la tolérance. Un projet de loi a été élaboré pour promouvoir l’accès aux logements sociaux par le subventionnement des loyers. Plusieurs programmes sont destinés à élargir et améliorer les perspectives d’emploi des jeunes et, le cas échéant, d’insertion sociale. Le projet de loi présenté au Parlement en 2012 et visant à faire du Bureau du Médiateur du Parlement une institution nationale indépendante de défense des droits de l’homme, conforme aux Principes de Paris, est actuellement examiné dans le cadre de la procédure législative ordinaire. La Lituanie a subi les effets de la crise économique mondiale et des mesures d’austérité en découlant, mais elle est parvenue à maintenir une protection sociale suffisante pour les groupes les plus vulnérables et a aujourd’hui ramené les montants des prestations à leurs niveaux antérieurs.

3. M. Sadi (Rapporteur pour la Lituanie) regrette que le délai de dix ans qui s’est écoulé entre les deux rapports de l’État partie rompe la dynamique du dialogue. Il estime que les considérations générales priment sur les exemples concrets de réalisations, d’où l’impression que l’État partie suit bien les recommandations adressées par le Comité, mais sans employer toute l’énergie requise. Il pointe également la lenteur des procédures judiciaires, qui nuit à l’exercice des droits visés par le Pacte. En dépit des recommandations adressées par le Comité dès 2004 et des nombreux programmes qui leur sont consacrés par l’État partie, les Roms n’ont toujours pas accès, pour la moitié d’entre eux, à l’eau et à l’assainissement. Un surcroît d’effort semble donc nécessaire. M. Sadi félicite l’État partie d’avoir introduit dans sa législation six nouveaux motifs de discrimination, portant ainsi leur nombre à 12 et rendant moins nécessaire l’adoption d’une loi générale contre la discrimination, comme cela est ordinairement préconisé par le Comité. Il souhaiterait en savoir plus sur les relations entre les minorités nationales, considérant que, récemment encore, les ressortissants des pays de l’ex-Union soviétique faisaient l’objet de restrictions à l’embauche. S’agissant de l’égalité entre hommes et femmes, il note le grand nombre de programmes d’action existants, mais voudrait avoir plus d’informations sur la participation des femmes issues de minorités au marché du travail.



Articles 1er à 5 du Pacte
4. M. Tirado Mejía voudrait avoir des exemples concrets de la relation entre le Pacte et le droit interne de l’État partie. Il demande si l’État partie compte ratifier le Protocole facultatif et s’enquiert de l’état d’avancement du projet de loi portant création d’une commission nationale indépendante des droits de l’homme, en insistant sur l’importance de la conformité de cette commission avec les Principes de Paris. Il souhaiterait aussi de plus amples renseignements sur la discrimination à l’égard des anciens fonctionnaires de l’ex‑Union soviétique et à l’égard des lesbiennes, gays, bisexuels et transgenres (LGBT). Il demande s’il existe un projet de loi relatif au changement de sexe.

5. M. Dasgupta souhaite connaître le pourcentage du PIB de l’État partie qui est consacré à la coopération internationale. Dans le cas où ce pourcentage serait inférieur à 0,7 %, l’État partie prévoit-il des mesures à court terme pour l’élever au taux prescrit?

6. Mme Bras Gomes note que les six motifs de discrimination récemment adoptés par l’État partie figurent déjà à l’article 96 de la Constitution, mais uniquement en rapport avec l’emploi. Elle souhaiterait donc savoir si ces motifs sont véritablement nouveaux ou s’ils existaient déjà et ont été étendus à d’autres domaines. Elle demande si l’État partie compte adopter une loi-cadre contre la discrimination couvrant tous les motifs mentionnés au paragraphe 2 de l’article 2 du Pacte et dans l’Observation générale no 20 du Comité. Se référant au paragraphe 3 des réponses de l’État partie (E/C.12/LTU/Q/2/Add.1), elle note que seulement 4 % des 818 plaintes déposées auprès du Médiateur pour l’égalité des chances entre 2002 et 2008 ont été suivies d’effet et voudrait donc savoir ce qu’il est advenu des autres cas de discrimination signalés. Elle souhaiterait également savoir si la loi de 1998 sur les minorités nationales a été remplacée. Enfin, elle demande à l’État partie d’évaluer ses progrès dans l’établissement de l’égalité entre hommes et femmes au regard de l’évolution des stéréotypes dans la société lituanienne.

7. M. Abdel-Moneim félicite la délégation lituanienne pour le grand soin apporté à l’élaboration de son deuxième rapport périodique. Prenant note de l’harmonisation du droit lituanien avec le droit européen, mentionnée au paragraphe 12 du rapport, il demande quelles dispositions prévaudraient en cas de conflit entre le droit européen et le Pacte. 

8. M. Abashidze demande si les tribunaux tiennent compte des dispositions du Pacte dans leurs décisions et si la législation lituanienne repose plutôt sur la législation européenne ou sur les dispositions du Pacte. Il souhaiterait savoir si la Lituanie prévoit d’adhérer au Protocole facultatif se rapportant au Pacte. Il aimerait en outre avoir des précisions sur les cas de discrimination raciale en Lituanie. Enfin, il invite la délégation à expliquer pourquoi le processus de création de l’institution lituanienne des droits de l’homme est si lent. 



Articles 6 à 9 du Pacte

9. M. Ribeiro Leão demande comment le Gouvernement garantit, dans la pratique, le respect du droit constitutionnel qu’a tout citoyen «d’entrer au service de l’État dans des conditions d’égalité». Il souhaite également savoir quel est le secteur dans lequel on recense le plus grand nombre d’accidents du travail et demande ce que le Gouvernement fait pour garantir la sécurité des travailleurs sur le lieu de travail. M. Ribeiro Leão souhaiterait également avoir des renseignements sur le calcul du montant des prestations de retraite, la législation relative aux droits syndicaux, les mesures prises pour aider les chômeurs en fin de droits et la distribution des prestations sociales.

10. Mme Bras Gomes demande ce qui est fait en faveur de l’emploi des réfugiés et des demandeurs d’asile. Elle aimerait savoir pourquoi l’emploi des Roms est en baisse et demande des renseignements sur la ségrégation horizontale des femmes dans le pays. S’agissant de la sécurité sociale, Mme Bras Gomes demande des précisions sur le montant des prestations sociales et invite la délégation à préciser si le Gouvernement de l’État partie estime que ces prestations suffisent à garantir des conditions de vie décentes à la population.
11. M. Mancisidor souhaiterait avoir des informations sur les résultats des mesures et politiques adoptées en faveur de l’emploi des jeunes. Il demande également des éclaircissements sur les causes des disparités régionales en matière d’emploi et sur les mesures prises pour aider les régions qui en ont le plus besoin. M. Mancisidor demande un complément d’information sur la nature et le fonctionnement des entreprises sociales.

12. M. Abashidze note qu’en Lituanie, le taux de chômage est très élevé et les salaires très bas. Il demande s’il est exact que la situation économique de la Lituanie a empiré depuis l’introduction de l’euro, que 400 000 personnes touchent un revenu inférieur au revenu minimal et que l’emploi à temps partiel est largement privilégié, notamment dans le secteur de l’éducation.

13. M. Abdel-Moneim fait observer que les dispositions du Pacte relatives au droit du travail vont bien plus loin que celles de la Convention (no 122) de l’Organisation internationale du Travail (OIT) sur la politique de l’emploi, 1964, et prie le Gouvernement lituanien de faire figurer, dans son prochain rapport périodique, de plus amples informations sur ce point. 

14. M. Martynov invite la délégation à expliquer pourquoi les disparités régionales en matière d’emploi continuent de s’accroître en dépit des efforts faits par le Gouvernement. Il note que le Programme national pour l’insertion sociale des personnes handicapées et son Plan d’action se sont achevés en 2012, et demande si un nouveau programme de ce type a été mis en œuvre. En outre, il fait observer que le nombre de bénéficiaires des programmes de réinsertion professionnelle, qui ne s’élève qu’à quelques centaines de personnes par an, est très insuffisant compte tenu du nombre de personnes handicapées sans emploi, et demande ce que le Gouvernement prévoit de faire pour remédier au problème. M. Martynov souhaite également savoir si le Gouvernement envisage d’instaurer des quotas obligatoires d’embauche de personnes handicapées. S’agissant des conditions de travail, il s’enquiert des mesures prises par le Gouvernement pour réduire le nombre d’accidents mortels au travail et demande des précisions sur le mandat des inspecteurs du travail. De plus, M. Martynov demande pourquoi la Lituanie ne souhaite pas ratifier la Convention (no 118) de l’OIT sur l’égalité de traitement (sécurité sociale), 1962.

La séance est suspendue à 11 h 25; elle est reprise à 11 h 45.
15. M. Paulauskas (Lituanie) dit que le Gouvernement lituanien a l’intention de créer une institution nationale des droits de l’homme placée sous l’égide du Médiateur. À cette fin, un groupe de travail a rédigé un projet de loi portant modification de la loi sur le Médiateur. Ce texte n’a malheureusement pas encore pu être adopté, notamment à cause des élections parlementaires de novembre 2012 et de la situation économique du pays, qui ont ralenti le processus. Cependant, un bureau des droits de l’homme, qui remplit certaines des fonctions d’une institution nationale des droits de l’homme, a déjà été mis en place au sein du Bureau du Médiateur. Le Gouvernement continue d’œuvrer en faveur de l’adoption de la loi portant modification de la loi sur le Médiateur. 

16. Mme Pažereckaité (Lituanie) dit que les conventions internationales ratifiées par la Lituanie font partie du droit national et que les dispositions du Pacte ont été directement invoquées par les tribunaux lituaniens à plusieurs reprises. Elle précise que dans la pratique, il ne peut y avoir de conflit entre différents articles de la Constitution. Le Gouvernement reconnaît que les procédures pénales sont longues et complexes et fait tout son possible pour les accélérer et rendre son système judiciaire conforme aux normes internationales. Il faut cependant noter que la durée des procédures civiles en Lituanie est brève. 

17. Mme Pažereckaité dit que l’article 30 de la Constitution prévoit que tout citoyen estimant que ses droits constitutionnels ont été bafoués peut saisir les tribunaux. En vertu de la loi sur les procédures administratives, les citoyens peuvent faire appel des décisions prises par les autorités publiques. En outre, toute personne peut, en cas de violation de ses droits de l’homme par une autorité publique, demander une indemnisation. Il faut noter que les procédures de ce type sont de plus en plus nombreuses.

18. Mme Vyšniauskaité-Radinskiené (Lituanie) dit qu’en raison de sa situation économique, la Lituanie a décidé de ne plus ratifier de nouveaux instruments internationaux afin de pouvoir respecter les engagements qu’elle avait déjà pris.

19. Mme Charašauskaité (Lituanie) fait observer que la Constitution lituanienne interdit la discrimination fondée sur le sexe, la race, la nationalité, la langue, l’origine, le statut social et la religion. La loi sur l’égalité des chances ne s’applique pas seulement au marché du travail, mais également à l’accès aux biens et aux services, à l’éducation et à la justice. Elle ajoute qu’une réunion interinstitutionnelle sur l’identité sexuelle s’est tenue en début d’année.

20. Mme Pažereckaité (Lituanie) dit que le Code civil autorise le changement de sexe. Malheureusement, aucune loi ne précise la procédure à suivre et les conditions à remplir en vue d’un changement de sexe. En revanche, les tribunaux ont constitué une jurisprudence sur ce sujet et offrent, dans certains cas, des indemnisations aux personnes lésées par ce vide juridique. Le Gouvernement envisage de combler ce vide en adoptant des lois ou en suivant la pratique internationale en la matière. Actuellement, dès lors qu’une décision de justice attestant un changement de sexe leur est présentée, les services de l’état civil modifient les registres en conséquence, dans un délai raisonnable. Le Ministère de la justice travaille à l’élaboration d’un projet de loi qui encadrerait en la simplifiant la procédure de reconnaissance de changement de sexe. Les complications d’une chirurgie de réattribution sexuelle subie à l’étranger sont couvertes par l’assurance maladie en Lituanie. 
21. Mme Charašauskaité (Lituanie) dit que le Plan national pour l’intégration sociale des personnes handicapées, reconduit en 2013, vise à promouvoir l’emploi de ces personnes et l’accessibilité des lieux publics et des bâtiments privés, et prévoit l’octroi de bourses aux personnes handicapées qui poursuivent leurs études dans l’enseignement supérieur. 

22. Mme Juršéniené (Lituanie) dit que le Médiateur pour l’égalité des chances a le pouvoir d’imposer des sanctions administratives contraignantes à quiconque bafoue les droits d’un tiers au mépris de la loi. Cette institution garantit donc aux citoyens une protection identique à celle des tribunaux et présente l’intérêt d’être facilement accessible. Aussi les justiciables préfèrent-ils généralement la saisir plutôt que d’engager une action en justice. 

23. Des études d’impact ont été menées en 2003 puis en 2009 pour suivre l’évolution de la situation des femmes en matière d’emploi et d’accès aux postes décisionnels, et déterminer les causes profondes des inégalités entre hommes et femmes dans tous les domaines. Elles ont permis de conclure que les programmes mis en œuvre ont eu des effets positifs sur la perception du rôle de chacun au sein de la société et ont notamment contribué à ce que l’accès des femmes aux postes de responsabilité soit mieux perçu. Une autre étude d’impact sera menée fin 2014 pour évaluer les résultats du troisième Programme national de lutte contre les inégalités. 

24. Mme Sluško (Lituanie) dit que les mesures actuellement mises en œuvre dans le cadre du Programme pour l’intégration des Roms dans la société lituanienne visent à élargir l’accès de cette population à l’emploi, aux soins de santé et à l’éducation, et que le prochain train de mesures à l’horizon 2020 aura pour objectif d’améliorer l’accès au logement de cette population, par la légalisation de certains campements, dont celui qui se trouve dans les environs de Vilnius. Actuellement, la Lituanie met en œuvre le troisième projet triennal en faveur de l’emploi des Roms financé par le Fonds social européen, et le Ministère de la sécurité sociale et du travail exécute un plan intergouvernemental de lutte contre la discrimination à l’égard des Roms, dont la prochaine version prévue pour fin 2014 visera notamment à l’autonomisation des femmes roms. 

25. La Lituanie recueille des données ethniques et prévoit de mener fin 2014 une étude sur la situation des Roms. Les recensements de 2001 et 2011 permettent déjà de dire que la situation des Roms s’est beaucoup améliorée en matière d’accès à l’éducation. En 2013, le Ministère de la culture, le Ministère des affaires sociales et le Ministère de la justice ont travaillé conjointement à l’élaboration d’un projet de loi sur les minorités nationales qui prévoit notamment le droit, pour ces minorités, d’utiliser leur langue dans leurs échanges avec les autorités, conformément aux prescriptions de la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales du Conseil de l’Europe. Ce projet de loi sera soumis au Parlement à sa session d’automne. 



Articles 10 à 12 du Pacte

26. M. Tirado Mejía demande quels programmes l’État partie met en œuvre pour combattre la traite des personnes à des fins d’exploitation sexuelle et quelle est l’ampleur de ce phénomène en Lituanie, et si l’État partie entend ériger en infraction la violence intrafamiliale et prévoit de mener des campagnes d’information sur les moyens de contraception afin de réduire le nombre élevé d’avortements de jeunes filles.

27. Mme Ravenberg voudrait savoir si l’État partie a mené une enquête pour tenter de déterminer quelles étaient les principales causes de suicide et évaluer les effets de la Stratégie nationale de prévention mise en œuvre dans ce domaine. Elle souhaiterait savoir si les enfants d’âge scolaire souffrant de troubles mentaux sont pris en charge, et quels sont les moyens mis en œuvre pour combattre les brimades à l’école. Elle demande quelles mesures l’État partie prend pour prévenir la transmission du VIH au sein de la population des toxicomanes qui consomment des drogues injectables et s’il existe des programmes de prévention des risques dans les prisons. Enfin, elle demande si l’État partie est conscient que le projet de loi sur la protection de la vie humaine dès le stade prénatal, s’il était adopté, pourrait inciter les femmes à recourir à des avortements clandestins susceptibles de mettre leur vie en danger. 

28. M. Pillay demande ce que fait l’État partie pour pallier le manque de logements sociaux, où en est le projet de loi prévoyant l’octroi d’aides au logement aux groupes les plus défavorisés et s’il arrive que des familles soient expulsées de leur logement. 

29. M. Dasgupta voudrait savoir ce que l’État partie entend faire pour améliorer la situation alarmante en matière d’accès à l’eau potable et à l’assainissement, notamment dans les zones rurales.
30. Mme Cong demande si l’État partie envisage d’accroître le montant des allocations sociales versées aux mineurs, aux retraités et aux familles monoparentales, qui sont davantage touchés par la pauvreté, en particulier dans les zones rurales, et s’il entend favoriser le développement économique en milieu rural en encourageant les petites entreprises à s’y établir, et relever le niveau du salaire minimum. 

31. M. Abdel-Moneim estime que, outre les statistiques présentées au paragraphe 808 du rapport, l’État partie aurait pu fournir, à titre de comparaison, l’indice des prix à la consommation ainsi que l’évolution du taux de l’impôt sur le revenu.
32. M. Sadi (Rapporteur pour la Lituanie) demande des précisions sur le cadre conceptuel de la politique nationale de la famille et sur la jurisprudence récente en Lituanie en matière de violence intrafamiliale et de traite des femmes, et demande s’il est possible que le taux élevé de suicide soit lié à l’effondrement de la structure familiale. Il voudrait connaître la raison pour laquelle l’État partie ne souhaite pas recourir au traitement de substitution de la méthadone aux opiacés, qui a pourtant fait la preuve de son efficacité dans plusieurs pays d’Europe. Enfin, il demande si l’État partie envisage de mener une campagne contre l’obésité et d’interdire les châtiments corporels au sein de la famille. 



Articles 13 à 15 du Pacte 

33. Mme Ravenberg demande par quel moyen l’État partie favorise l’éducation des enfants des minorités ethniques, notamment roms, quel pourcentage d’enfants roms achèvent leurs études secondaires, et combien d’entre eux sont scolarisés dans des établissements pour enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux. Elle voudrait savoir combien d’écoles ne sont pas équipées pour accueillir des enfants handicapés. 

34. M. Marchán Romero demande si les 154 nationalités qui coexistent dans le pays sont toutes des minorités nationales, et s’il existe aussi des minorités ethniques, linguistiques ou religieuses. Faisant référence au paragraphe 178 des réponses à la liste des points, il souhaiterait savoir pourquoi le Conseil des communautés nationales ne se compose que de 26 − et non 154 − membres, et comment sont représentées les différentes minorités au sein de ce conseil. Enfin, il aimerait savoir si le projet de loi sur les minorités nationales permettrait de rétablir les droits de certaines minorités − comme la minorité polonaise −, qui semblent avoir été restreints. 

35. M. Kerdoun demande des statistiques actualisées, ventilées par tranche d’âge et par région, sur l’abandon scolaire, et aimerait connaître les mesures que l’État partie a prises pour promouvoir la langue rom dans l’enseignement et inciter les parents roms à scolariser leurs enfants. Enfin, il invite l’État partie à répondre à la question no 28 de la liste des points.

La séance est levée à 13 heures.







*
Il n’a pas été établi de compte rendu analytique pour la 12e séance.

Le présent compte rendu est sujet à rectifications.

Les rectifications doivent être rédigées dans l’une des langues de travail. Elles doivent être présentées dans un mémorandum et être également incorporées à un exemplaire du compte rendu. Il convient de les adresser, une semaine au plus tard à compter de la date du présent document, à la Section d’édition, bureau E.5108, Palais des Nations, Genève.

Les rectifications aux comptes rendus des séances publiques du Comité seront groupées dans un rectificatif unique qui sera publié peu après la session.
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